	Projet

	Royaume de Belgique

	SERVICE PUBLIC FÉDÉRAL SANTÉ PUBLIQUE, SÉCURITÉ DE LA CHAÎNE ALIMENTAIRE ET ENVIRONNEMENT

	Arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 27 mai 2014 relatif à la mise sur le marché des substances manufacturées à l’état nanoparticulaire

	PHILIPPE, Roi des Belges,

	A tous, présents et à venir, Salut. 

	Vu la loi du 21 décembre 1998 relative aux normes de produits ayant pour but la promotion de modes de production et de consommation durables et la protection de l’environnement, de la santé et des travailleurs, l’article 5, § 1er, alinéa 1er, 2°, modifié par les lois du 27 décembre 2004 et du 27 juillet 2011 ;

	Vu l’arrêté royal du 27 mai 2014 relatif à la mise sur le marché des substances manufacturées à l’état nanoparticulaire, modifié par l’arrêté royal du 22 décembre 2017 ;

	Vu l’association des gouvernements régionaux à l’élaboration du présent arrêté, dans le cadre de la Conférence interministérielle de l’Environnement (CIE), tenue le XXXX ;

	Vu l’avis du Conseil national du Travail, donné le XXXX ;

	Vu l’avis du Conseil central de l’Economie, donné le XXXX ;

	Vu l’avis du Conseil fédéral du Développement durable, donné le XXXX ;

	Vu l’avis du Conseil supérieur de la Santé, donné le XXXX ;

	Vu l’avis du Conseil de la Consommation, donné le XXXX ;

	Vu l'avis du Conseil supérieur pour la Prévention et la Protection au Travail, donné le XXXX ;

	Considérant la notification du Conseil des Ministres, communiquée dans la cadre de l’adoption de l’arrêté royal du 27 mai 2014 relatif à la mise sur le marché des substances manufacturées à l’état nanoparticulaire, selon laquelle une priorisation des catégories d’articles à enregistrer serait adéquate ;

	Considérant l’étude menée par l’Université de Namur en 2022, suite à la demande qui avait été exprimée par le Conseil des ministres concernant l’évaluation des articles, qui a mis en évidence le bon fonctionnement et l’utilité de l’arrêté royal du 27 mai 2014 relatif à la mise sur le marché des substances manufacturées à l’état nanoparticulaire ainsi que la nécessité de compléter la traçabilité des nanomatériaux mis sur le marché en Belgique en mettant en œuvre le volet sur les articles tout en priorisant certaines catégories d’articles pour lesquels l’exposition humaine est la plus intense ou la plus problématique ; 

	Considérant la pandémie de Covid-19, le recours massif à l’utilisation des masques buccaux par les consommateurs non professionnels et les diverses études menées par Sciensano sur les substances chimiques préoccupantes trouvées dans les masques buccaux, il est essentiel de viser ce nouvel usage et les expositions qu’il entraine ; 

	Vu l’avis de l’Inspecteur des Finances, donné le XXXX ;

	Vu l’accord du Ministre du Budget, donné le XXXX ;

	Vu l’avis XXX du Conseil d’Etat, donné le XXX, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, de lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973 ;

	Sur la proposition du Ministre de l’Economie et du Travail, du Ministre de la Santé et de la Ministre de l’Environnement et de l’avis des Ministres qui en ont délibéré en Conseil,

	Nous avons arrêté et arrêtons :	

	Article 1er. Dans l’article 1er de l’arrêté royal du 27 mai 2014 relatif à la mise sur le marché des substances manufacturées à l'état nanoparticulaire, les modifications suivantes sont apportées :
1° le 1°et le 8° sont abrogés ;
2° le 9°, inséré par l’arrêté royal du 22 décembre 2017, est abrogé ;
3°  le 4° est remplacé par ce qui suit : « 4° Les denrées alimentaires, visées à l’article 1er, 1° de la loi du 24 janvier 1977 relative à la protection de la santé des consommateurs en ce qui concerne les denrées alimentaires et les autres produits ; ».

	Art. 2. Dans l’article 2 du même arrêté, l’alinéa 1er est complété par le 26°, le 27° et le 28°, rédigés comme suit : 
« 26° produit cosmétique : toute substance ou tout mélange destiné à être mis en contact avec les parties superficielles du corps humain (épiderme, systèmes pileux et capillaire, ongles, lèvres et organes génitaux externes) ou avec les dents et les muqueuses buccales en vue, exclusivement ou principalement, de les nettoyer, de les parfumer, d’en modifier l’aspect, de les protéger, de les maintenir en bon état ou de corriger les odeurs corporelles ;
27° produit biocide : 
- toute substance ou tout mélange, sous la forme dans laquelle il est livré à l’utilisateur, constitué d’une ou plusieurs substances actives, en contenant ou en générant, qui est destiné à détruire, repousser ou rendre inoffensifs les organismes nuisibles, à en prévenir l’action ou à les combattre de toute autre manière par une action autre qu’une simple action physique ou mécanique, 
- toute substance ou tout mélange généré par des substances ou des mélanges qui ne relèvent pas eux-mêmes du premier tiret, destiné à être utilisé pour détruire, repousser ou rendre inoffensifs les organismes nuisibles, pour en prévenir l’action ou pour les combattre de toute autre manière par une action autre qu’une simple action physique ou mécanique. 
Un article traité ayant une fonction principalement biocide est considéré comme un produit biocide ; 
28° matériaux et objets destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires : matériaux et objets, y compris les matériaux et objets actifs et intelligents destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires, qui, à l'état de produit fini :
- sont destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires,
ou
- sont déjà en contact avec des denrées alimentaires et sont destinés à cet effet,
ou
- dont on peut raisonnablement prévoir qu'ils seront mis en contact avec des denrées alimentaires ou transféreront leurs constituants aux denrées alimentaires dans les conditions normales ou prévisibles de leur emploi. ».

	Art. 3. Dans le chapitre 3 du même arrêté, les articles 10bis à 10quater sont insérés et rédigés comme suit : 
« Art. 10bis. Les dispositions du présent chapitre s’appliquent aux catégories d’articles suivantes : 
1° les articles textiles ;
2° les articles de soins personnels et les produits cosmétiques ;
3° les articles destinés aux bébés et aux enfants ; 
4° les filtres, les équipements de cuisine, les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires ;
5° les masques buccaux.

	Art. 10ter. Aux fins de l’application du présent chapitre, l'on entend par les articles textiles : 
· les vêtements ;

· les chaussures ;

· les articles de sport, c’est-à-dire les vêtements de sport et les autres textiles de sport ;

· les textiles autres que des vêtements qui, dans des conditions d’utilisation normales ou raisonnablement prévisibles, entrent en contact avec la peau humaine dans une mesure semblable à celle des vêtements. 

	Art. 10quater. Aux fins de l’application du présent chapitre, les produits ci-après sont assimilés :
1° Aux articles de soins personnels et aux produits cosmétiques : 
· les accessoires de coiffure et de maquillage ;

· les petits électroménagers utilisés pour le corps, les dents et les cheveux ;

· les produits cosmétiques. 
2° Aux articles destinés aux bébés et aux enfants :
· les articles de puériculture ;

· les jouets.
3° Aux filtres, aux équipements de cuisine, aux matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires :
· les filtres à eau ;

· les filtres de hottes aspirantes ;

·  les ustensiles de cuisine ;

· les électroménagers et les appareils de cuisine ;

· les emballages alimentaires et les articles de conservation des aliments.
4° Aux masques buccaux : 
· les dispositifs appliqués sur le nez et la bouche, tissés ou non-tissés, servant à filtrer l'air expiré ou inspiré. ».

	Art. 4. Dans l’article 11 du même arrêté, le 2° du paragraphe 1 est remplacé par ce qui suit :
« 2° Soit une quantité de plus de cent grammes d'au moins une de ces substances manufacturées à l'état nanoparticulaire, soit une quantité d’au moins mille pièces de l’article ou de l’objet complexe, est mise sur le marché au cours de l’année civile durant laquelle la notification a lieu ; ». 

	Art. 5. Dans l’article 24 du même arrêté, l’alinéa 3 du paragraphe 1 est remplacé par ce qui suit :
« Les articles 10bis à 17 entrent en vigueur le 1er janvier 2025. ». 

	Art. 6. 	Le ministre qui a l'Economie dans ses attributions, le ministre qui a le Travail dans ses attributions, le ministre qui a la Santé publique  dans ses attributions et le ministre qui a l'Environnement dans ses attributions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

	Donné à                                , le 






	Par le Roi,


	Le Vice-Premier Ministre et Ministre de l’Economie et du Travail,





Pierre-Yves DERMAGNE


	Le Ministre de la Santé publique,





Frank VANDENBROUCKE


	La Ministre de l’Environnement,







Zakia KHATTABI
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